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1. CONTEXTE ET OBJECTIF 

 
Valence Crémation souhaite réaliser un crématorium comportant un Etablissement Recevant du 
Public (ERP) de plus de 100 personnes, sur la commune de Beaumont-lès-Valence (26). Cet ERP 
sera implanté à proximité d’une canalisation de transport d’hydrocarbures exploitée par TRAPIL. 
 
La mission demandée à Bureau Veritas est d’assister Valence Crémation pour réaliser l’étude de 
compatibilité entre ce projet et la canalisation, étude demandée par le paragraphe II de l’article 29 de 
l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques.  
 
Sur la base des informations transmises par TRAPIL et Valence Crémation, le présent rapport répond 
à l'obligation d’étude de compatibilité du projet.  
 
Cette étude de compatibilité est réalisée sur la base des informations reçues de la part de TRAPIL le 
25 novembre 2016. A noter que TRAPIL doit transmettre des éléments complémentaires d’analyse 
relatifs à l’étude de dangers, susceptibles de modifier les résultats de l’analyse de compatibilité.  
 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

 
Valence Crémation souhaite construire un crématorium au lieu-dit « La Plaine », sur les parcelles 
cadastrales ZS161 et ZS162, au Nord-Ouest de la commune de Beaumont-lès-Valence. Cet ERP de 
catégorie 5, sera de type V et aura une capacité maximale de 170 personnes (effectif public).  
 

 
Extrait du cadastre 

 
La zone du projet est impactée par les effets issus d’une canalisation de transport d’hydrocarbures 
exploitée par TRAPIL, située au plus proche, à 47 mètres du projet d’ERP. 
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Implantation du projet par rapport à la canalisation TRAPIL (donnée TRAPIL) 

3. GLOSSAIRE 

 
Les abréviations suivantes sont utilisées dans la suite du document :  
 

D1 : Distance des premiers effets létaux PEL sans mobilité 

D2 : Distance des premiers effets létaux PEL avec mobilité 

D3 : Distance des effets létaux significatifs ELS sans mobilité 

D4 : Distance des effets létaux significatifs ELS avec mobilité 

P1 : Probabilité d’atteinte par les premiers effets létaux PEL sans mobilité 

P2 : Probabilité d’atteinte par les premiers effets létaux PEL avec mobilité 

P3 : Probabilité d’atteinte par les effets létaux significatifs ELS sans mobilité 

P4 : Probabilité d’atteinte par les effets létaux significatifs ELS avec mobilité 

maj : Distances et probabilités liées au phénomène majorant de la canalisation 

red : Distances et probabilités liées au phénomène réduit de la canalisation 

ELS : Effets Létaux Significatifs  

PEL : Premiers Effets Létaux  

 

4. INFORMATIONS TRANSMISES PAR TRAPIL  

 
Les informations transmises par TRAPIL, suite à la demande d’information de Valence Crémation, sur 
les éléments utiles de l’étude des dangers de la canalisation de transport bordant le projet, sont les 
suivantes :  
 
- Les distances d’effets réglementaires sont :  

o SUP n° 1 : 170 mètres (D1maj : zone des Premiers Effets Létaux (PEL) du phénomène 
dangereux majorant, sans mobilité) ; 
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o SUP n° 2 : non connue (D2red : zone des Premiers Effets Létaux (PEL) du phénomène 
dangereux réduit, avec mobilité) ; 

o SUP n° 3 : non connue (D4red : zone des Effets Létaux Significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux réduit, avec mobilité). 

- Données supplémentaires concernant le phénomène dangereux réduit sans mobilité : 

o 38 m (D1red : zone des Premiers Effets Létaux (PEL) du phénomène dangereux réduit, 
sans mobilité) ; 

o 31 m (D3red : zone des Effets Létaux Significatifs (ELS) du phénomène dangereux réduit, 
sans mobilité). 

- A la date de l’analyse, la canalisation dispose d’une mesure de protection de type balisage 
renforcé. 

- La matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet et de l’état de protection de la 
canalisation à la date de l’analyse est la suivante :  

 

Matrice avant mise en œuvre des mesures particulières de protection de la canalisation 

ELS PEL P≤5.10-7 
5.10-7 

<P≤10-6 
10-6 

<P≤5.10-6 
5.10-6 

<P≤10-5 
10-5 

<P≤10-4 
10-4 

<P≤10-3 
P>10-3 

N>300 N>3000 P3maj*       

100<N≤300 1000<N≤3000        

30<N≤100 300<N≤1000 P1maj*       

10<N≤30 100<N≤300        

1<N≤10 10<N≤100        

N≤1 N≤10        

 
Avec P1 à 4 : les probabilités correspondant à chacun des phénomènes dangereux de référence 
majorant (Pimaj) et réduit (Pired) 
Seules P1maj et P3maj sont positionnées  dans la matrice, car les autres distances d’effet n’impactent 
pas le projet d’ERP.  
Les probabilités P1maj et P3maj sont affectées d’un astérisque car la canalisation dispose d’une 
mesure de protection de type balisage renforcé. 
 

5. REVUE DE LA COMPATIBILITE 

 
Selon l’arrêté du 5 mars 2014, la compatibilité du projet est assurée si le transporteur ou le Préfet 
donne un avis favorable à l’analyse de compatibilité.  
 
Cette analyse doit être menée en deux temps :  
- Vérification de la localisation du projet par rapport à la canalisation et comparaison avec les 

distances règlementaires (SUP n°1, 2 et 3) ; 
- Vérification de l’acceptabilité du projet au regard de la matrice gravité*probabilité. 

 

5.1 Emplacement du projet par rapport à la canalisation 

 
Le schéma ci-dessous est extrait de l’annexe 5 de l’arrêté du 5 mars 2014 et présente, dans le cas 
d’un ERP, la compatibilité ou non du projet en fonction de la distance avec la canalisation. La distance 
à prendre en compte est la distance minimale entre la canalisation et le projet. 

Les repères dans les différentes cases (§1b,…) du schéma renvoient aux § de l’annexe 5 de l’arrêté 
du 5 mars 2014 décrivant les différents cas de compatibilité.  
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ERP avec mobilité 

  100 pers. 300 pers.   

D1maj = SUP n°1 = 170 mètres §1b §1b   

PEL « Majorant » sans mobilité  
§1c  

 
 

§2e 

  

D3maj = 170 mètres 
  

ELS « Majorant » sans mobilité 
 

§2d 
D1red = 38 mètres 

D3red = 31 mètres  
 

PEL « réduit »sans mobilité 
ELS « réduit » sans mobilité 

 D2red = SUP n°2 = non connue 

D4red = SUP n°3 = non connue 

§1e §3 

PEL « réduit » avec mobilité 
ELS « réduit » avec mobilité 

§1d §3 

  
 

Canalisation 

  

  

E
R

P
 n

o
u

ve
a

u 

E
xt

e
ns

io
n

 E
R

P
 

e
xi

st
a

nt
 

E
R

P
 n

o
u

ve
a

u 

E
xt

e
ns

io
n

 E
R

P
 

e
xi

st
a

nt
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selon les informations transmises par TRAPIL, le projet se situe dans la zone SUP n°1, mais n’est 
pas impacté par les zones SUP n°2 et SUP n°3 (puisqu’il n’est pas impacté par les PEL et les ELS 
du phénomène dangereux réduit, sans mobilité).  
 
Ainsi, selon la figure, le projet est compatible si l’acceptabilité du projet via la matrice d’évaluation du 
risque est prouvée.  
 

5.2 Acceptabilité du projet 

 

L’acceptabilité du projet est assurée lorsque les trois conditions suivantes sont satisfaites :  

- Aucune des probabilités présente dans la matrice d’évaluation du risque n’est située dans une 
case rouge ; 

- Les probabilités P1 et P2 situées dans une case orange ou jaune sont toutes affectées d’un 
astérisque ; 

- Les probabilités P3 et P4 situées dans une case orange sont toutes affectées d’un astérisque. 

 

En l’état actuel, le projet est compatible car les probabilités P1maj et P3maj du phénomène majorant 
sont respectivement situées dans une case jaune et une case orange et possèdent un astérisque (voir 
matrice au § 4). 

Les probabilités possèdent un astérisque car la canalisation dispose d’une mesure de protection. 
 
 

Légende :  Compatible 

Compatible si matrices OK 

Compatible si matrices OK + protection du bâti 

Incompatible 

Zone des SUP de l’article R.555-30 b 

Distance minimale 
canalisation/ERP = 47 m 
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6. CONCLUSION 

 
Dans le cadre du projet de construction d’un ERP à proximité d’une canalisation de transport 
d’hydrocarbures, la réglementation impose la réalisation d’une analyse de compatibilité lorsque le 
bâtiment se trouve dans les zones d’effet de la canalisation.  
 
La conclusion de l’analyse est que le projet est règlementairement acceptable selon les critères 
énoncés dans l’arrêté du 5 mars 2014 et selon les éléments transmis par TRAPIL le 25 novembre 
2016. 
 
Le projet sera réputé compatible lorsque le transporteur (ou à défaut le Préfet) aura donné un avis 
favorable à l’analyse de compatibilité présentée en annexe de ce document que Valence Crémation 
doit signer et transmettre à TRAPIL.  
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DOCUMENT COMPLEMENTAIRE 
 

Etude de compatibilité remplie à transmettre au 
transporteur pour avis 
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RÉALISATION D’UNE ANALYSE DE COMPATIBILITÉ 
 
 

Analyse de compatibilité entre un projet de construction d’un ERP avec une canalisation de 
transport d’hydrocarbures sur la commune de Beaumont-lès-Valence 

 

Résultat de l’analyse de compatibilité 

 
Le projet d’ERP-IGH est compatible si sont cochées les cases 4a (avis favorable du transporteur) ou à défaut 
6a (avis favorable du préfet) ainsi que : (1a ou 1b ou 1c) ; ou (1f) et (2b ou 2c ou 2d ou 2e) ; ou (1f) et (2f) et 
(3). 
Les autres cas sont frappés d’incompatibilité. 
 

Mesures particulières de protection de la canalisation nécessitant vérification avant 
ouverture au public de l’ERP ou première occupation de l’IGH 

 
Dans le cas d’une analyse de compatibilité ayant reçu un avis favorable reposant sur la mise en place de 
mesures particulières de protection de la canalisation (cf. § 2), le maire ne peut autoriser l’ouverture de l’ERP 
ou l’occupation de l’IGH qu’après réception d’un certificat de vérification de la mise en place effective de ces 
mesures de protection fourni par le transporteur concerné. 
 

Mesures particulières de protection des personnes accueillies dans les bâtiments de 
l’ERP ou IGH 

 
Dans le cas d’une analyse de compatibilité ayant reçu un avis favorable reposant sur le cochage de la 
rubrique 3, il appartient au pétitionnaire du permis de construire de l’ERP ou IGH de rendre le contenu du 
dossier de demande du permis de construire conforme aux mesures particulières de protection des 
personnes accueillies prévues dans l’annexe 4. 
 

Modalités de constitution du dossier 

 
Les paragraphes 1 et, le cas échéant, 2 et 3 de ce dossier sont remplis par le maître d’ouvrage, puis transmis 
au transporteur. 
Le paragraphe 4 est rempli par le transporteur. 
En cas d’avis défavorable du transporteur, le paragraphe 5 est rempli, le cas échéant, par l’organisme habilité 
choisi par le maître d’ouvrage. 
Le paragraphe 6 est rempli, le cas échéant, par le préfet du département concerné (ou par le DREAL, par 
délégation du préfet). 
En amont de la constitution du dossier, le maître d’ouvrage de l’ERP-IGH a adressé une demande au 
transporteur concerné pour obtenir les éléments utiles de l’étude de dangers de la canalisation. 
Le formulaire Cerfa de la demande au transporteur est joint en annexe 2 de la présente analyse de 
compatibilité. 
Le document réunissant les éléments utiles de l’étude de dangers fournis en réponse par le transporteur est 
joint en annexe 3 de la présente analyse de compatibilité. 
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1 Analyse sommaire indépendamment des mesures particulières de protection 
sur la canalisation ou sur le bâti 

Pour chacun des trois cas suivants, le projet est « compatible » sans condition complémentaires : 
a)  Effectif de l’ERP < 100 personnes ou extension/modification de l’ERP sans augmentation du nombre de 

personnes dans la SUP n°1 
b)  Dmini > D1 majorant (SUP n°1) 
c)  Dmini > D3 majorant et effectif maximal ERP < 300 personnes 

 
Dans les 2 cas suivants, le projet est « incompatible » : 

d)  Dmini < D4 réduit (SUP n°3) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau(1) » ; 
e)  Dmini < D2 réduit (SUP n°2) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau(1) » dont l’effectif maximal ERP est > 300 

personnes. 
 
Dans tous les autres cas : 

f)  L’acceptabilité au regard de la matrice d’évaluation du risque doit être vérifiée (au §2). 
 
(1) Dans le cas d’un projet « extension/modification » d’un ERP ou IGH existant, une solution de levée d’incompatibilité mentionnée aux 
1d et 1e peut être recherchée par le maître d’ouvrage par l’application successive des §2 et 3 ci-après, comme pour les autres cas prévus 
au §2f. 

 

2. Application des paragraphes 4 et 5 de l’annexe 4 de l’arrêté « multifluide » : 
acceptabilité au regard de la matrice d’évaluation du risque 

 
Dans les cas prévus au paragraphe 1f, il est nécessaire de vérifier l’acceptabilité de la situation projetée au 
regard de la matrice d’évaluation du risque. On s’appuie pour cela sur les paragraphes 4 et 5 de l’annexe 4 de 
l’arrêté « multifluide ». 
Les matrices (tableaux 3 et 4 de l’annexe 4 de l’arrêté « multifluide ») sont appliquées pour les phénomènes 
dangereux majorant et réduit et pour chacune des quatre distances d’effets (PEL avec et sans mobilité, ELS 
avec et sans mobilité) : 

– dans un premier temps en tenant compte des mesures de protection de la canalisation en place à la 
date de l’analyse de compatibilité (tableau 3) ; 

– puis, pour chaque cas d’inacceptabilité, en tenant compte des mesures particulières de protection de 
la canalisation à mettre en œuvre et qui permettent d’atteindre l’acceptabilité, identifiées par le maître 
d’ouvrage en relation avec le transporteur (tableau 4). Le résultat positif de l’application des matrices 
grâce aux mesures particulières de protection proposées est annexé à la présente analyse (cf. 
annexe 3) et résumé ci-après : 
– 1  Mesure de réduction du risque « travaux tiers » : 
– 2  Mesure de réduction du risque « corrosion » : 
– 3  Mesure de réduction du risque « construction – défaut matériau » : 

La ou les mesures cochées ci-dessus devront être mises en place avant l’ouverture au public de 
l’ERP ou la première occupation de l’IGH. 

a)  Aucune mesure de protection de la canalisation ne permet d’atteindre l’acceptabilité au niveau des 
matrices : le projet est INCOMPATIBLE 

L’acceptabilité a été prouvée en tenant compte des mesures de protection en place ou prévues et :  
b)  Dmini > D3 réduit pour un ERP < 300 personnes de type J, R, U ou tribune de stade 
c)  Dmini > D1 réduit pour un ERP > 300 personnes de type J, R, U ou tribune de stade, ou un IGH 
d)  Dmini > D4 réduit pour un ERP < 300 personnes autre que de type J, R, U ou tribune de stade 
e)  Dmini > D2 réduit pour un ERP > 300 personnes autre que de type J, R, U ou tribune de stade 

Pour les cas 2b à 2e : le projet est COMPATIBLE 

f)  Dans les autres cas, le projet est atteint par les effets du phénomène réduit : la compatibilité du projet 
est à déterminer selon le résultat du complément d’analyse au §3 ci-après.  
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3. Analyse complémentaire de renforcement des bâtis en cas d’incompatibilité 
résiduelle due à l’atteinte du projet par les effets du phénomène réduit 

En complément des mesures particulières de protection de la canalisation déjà en place ou prévues au 
paragraphe 2, le maître d’ouvrage doit prévoir des mesures particulières de protection des personnes 
accueillies dans les bâtiments de l’ERP ou IGH. Ces mesures sont décrites dans l’annexe 4 et sont 
déterminées conformément au guide méthodologique INERIS « Canalisations de transport. Guide de 
détermination des mesures de protection propres aux bâtiments », référencé « Version 1-décembre 2013 ». 
Dans le cas des extensions mentionné au (1) du paragraphe 1, la distance d’effets qui détermine, selon le 
cas, la SUP n°2 ou la SUP n°3 au droit de l’ERP/IGH, est considérée circonscrite au bâti de l’ERP/IGH si les 
critères de compatibilité mentionnés dans le guide susmentionné sont respectés. 
 
Nota. – L’analyse complémentaire prévue au présent paragraphe 3 et l’annexe 4 associée peuvent n’être ajoutées 
au dossier qu’après l’obtention de l’avis du transporteur prévu au paragraphe 4. En outre, cette analyse 
complémentaire peut être effectuée par l’organisme habilité prévu au paragraphe 5. 
 
 
 
 

Signature du maître d’ouvrage ou de son représentant et nom du signataire (se rapportant aux parties 1, 2 et 
3 de l’analyse de compatibilité) : 

Date :  Nom : 

Signature : 
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4. Avis du transporteur concerné sur l’analyse de compatibilité établie par le 
maître d’ouvrage d’ERP-IGH 

L’avis du transporteur est fourni au maître d’ouvrage dans les deux mois de la demande faite par ce dernier. 
À défaut de réponse dans ce délai, il est réputé défavorable. 

a)  avis favorable 

b)  avis défavorable motivé par l’annexe 5 

Le motif de l’avis défavorable développé dans l’annexe 5 s’appuie sur l’un des arguments suivants : 
– l’un ou plusieurs des résultats de l’analyse effectuée au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 ci-dessus 

n’est pas conforme aux éléments de l’étude de dangers de la canalisation fournis par le transporteur 
au maître d’ouvrage ; 

– le transporteur ne dispose pas des compétences pour apprécier la pertinence de l’analyse 
complémentaire effectuée au paragraphe 3. 

En cas d’avis défavorable du transporteur, le maître d’ouvrage peut saisir un organisme habilité afin 
d’expertiser l’analyse de compatibilité, conformément au paragraphe 5 ci-après. 
 

Signature du transporteur ou de son représentant et nom du signataire (se rapportant à la partie 4 de 
l’analyse de compatibilité) : 

Date :  Nom : 

Signature : 
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5. Expertise de l’analyse de compatibilité par l’organisme habilité 

Le résultat de l’expertise de l’analyse de compatibilité est fourni au maître d’ouvrage, motivé par le rapport 
d’expertise en annexe 6. 
 

Signature de l’organisme habilité ou de son représentant et nom du signataire (se rapportant à la partie 5 de 
l’analyse de compatibilité) : 

Date :  Nom : 

Signature : 
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6. Avis du préfet 

L’avis du préfet est fourni au maître d’ouvrage dans les deux mois de la demande faite par ce dernier. À 
défaut de réponse dans ce délai, il est réputé défavorable. Cet avis est motivé par l’annexe 7 lorsqu’il est 
contraire aux conclusions de l’organisme habilité. 

a)  avis favorable 

b)  avis défavorable 

 

Signature du préfet ou de son représentant et nom du signataire (se rapportant à la partie 6 de l’analyse de 
compatibilité) : 

Date :  Nom : 

Signature : 

 

 

 
 
Annexes : 
Annexe 1. – Schéma des distances d’effets – correspondance des zones avec les différentes parties de 
l’analyse de compatibilité. 
Annexe 2. – Formulaire de la demande des éléments de l’étude de dangers nécessaires à la réalisation de 
l’analyse de compatibilité (tel qu’adressé par le maître d’ouvrage au transporteur). 
Annexe 3. – Éléments utiles de l’étude de dangers nécessaires à la réalisation de l’analyse de compatibilité 
(tels que fournis par le transporteur au maître d’ouvrage). 
Annexe 4. – (le cas échéant, si la rubrique 3 est cochée). – Présentation des mesures particulières de 
protection des personnes accueillies dans l’ERP ou IGH. 
Annexe 5. – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée) – Présentation par le transporteur de l’argumentaire 
de son avis défavorable. 
Annexe 6. – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée et si le maître d’ouvrage maintient son projet) – 
Rapport d’expertise de l’analyse de compatibilité établi par un organisme habilité. 
Annexe 7. – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée, si le maître d’ouvrage maintient son projet, et si 
l’avis du préfet est contraire aux conclusions de l’annexe 6) – Motivation de l’avis du préfet 
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Annexe 1 – Schéma des distances d’effets – correspondance des zones avec les différentes parties 
de l’analyse de compatibilité 

  



Dossier récapitulatif de l’analyse de compatibilité avec une canalisation de transport d’un projet d’établissement recevant 
du public [ERP] ou d’un projet d’immeuble de grande hauteur [IGH] 

 
 

 

ERP avec mobilité 

 100 pers. 300 pers.   

D1m = SUP n°1 §1b §1b   

PEL « Majorant » sans mobilité §1c 

§2e 

  
D3m   
ELS « Majorant » sans mobilité 

§2d 

D2r = SUP n°2 

D4r = SUP n°3 

§1e §3 

PEL « réduit » avec mobilité 
ELS « réduit » avec mobilité 

§1d §3 
  

Canalisation   

 

E
R

P
 n

o
u

ve
a

u
 

E
xt

e
ns

io
n

 E
R

P
 

e
xi

st
a

nt
 

E
R

P
 n

o
u

ve
a

u
 

E
xt

e
ns

io
n

 E
R

P
 

e
xi

st
a

nt
 

  

 

 

 

ERP sans mobilité : type J, R, U + tribunes de stades 
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Légende :  Compatible 

Compatible si matrices OK 

Compatible si matrices OK + protection du bâti 

Incompatible 

Zone des SUP de l’article R.555-30 b 
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Annexe 2 – Formulaire de la demande des éléments de l’étude de dangers nécessaires à la 
réalisation de l’analyse de compatibilité (tel qu’adressé par le maître d’ouvrage au transporteur) 
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Annexe 3 – Éléments utiles de l’étude de dangers nécessaires à la réalisation de l’analyse de 
compatibilité (tels que fournis par le transporteur au maître d’ouvrage) 
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Annexe 4 – (le cas échéant, si la rubrique 3 est cochée). – Présentation des mesures particulières 
de protection des personnes accueillies dans l’ERP ou IGH 

 
 
 
 

Annexe non nécessaire dans le cadre de ce dossier 
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Annexe 5 – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée) – Présentation par le transporteur de 
l’argumentaire de son avis défavorable 
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Annexe 6 – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée et si le maître d’ouvrage maintient son 
projet) – Rapport d’expertise de l’analyse de compatibilité établi par un organisme habilité 
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Annexe 7 – (le cas échéant, si la rubrique 4b est cochée, si le maître d’ouvrage maintient son 
projet, et si l’avis du préfet est contraire aux conclusions de l’annexe 6) – Motivation de l’avis du 

préfet 
 

 

 


